
Les actes sont plus éloquents que les paroles.  

Le jeudi 4 août  
 Rejetez l’offre patronale 

et 
votez oui pour un mandat de grève. 

 Votre dignité l’exige.  Votre moyen de subsistance en dépend. 
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Afficher et distribuer 

Le 4 août – ce sera la journée à laquelle le personnel 
de soutien aura voix au chapitre. Il devra non 
seulement prendre la décision relative à cette ronde 
de négociations, mais aussi tracer la voie du futur. 
(Le scrutin anticipé sera organisé pour le 27 juillet.) 

Ce jour-là vous recevrez deux bulletins de vote – l’un 
pour décider si l’offre patronale est acceptable, 
l’autre pour décider ce que vous ferez à ce propos. 

Depuis des années, par rapport au personnel 
scolaire, nous nous sommes plaints de l’inégalité à 
laquelle nous subissons à la table de négociation.  
Le personnel scolaire obtient ce qu’il veut pour une 
simple raison : il est prêt à tout faire pour obtenir ce 
qu’il veut. 

Ça fait déjà 26 ans depuis la dernière fois que le 
personnel de soutien a donne à leur équipe un 
mandat  fort de grève. Par conséquent, en 1979, 
nous en avons obtenu beaucoup : 

• Le personnel de soutien a eu une augmentation 
salariale de 19 pour cent. 

• Un régime dentaire a été introduit. 

• L’augmentation salariale ne s’est plus basée de 
façon arbitraire sur « le rendement satisfaisant », 
mais plutôt sur le nombre d’années de service. 

• La prime de quart de 18 h à minuit a augmenté 
de 20 cents de l’heure à 25 cents de l’heure. 

• Nous avons obtenu une semaine de congé entre 
Noël et le Nouvel An. 

• La couverture d’assurance a augmenté de           
5 000 $ à 11 000 $. 

En 1979, le personnel de soutien était prêt à 
confronter l’employeur. Il est temps de recommencer 
et de lutter contre l’injustice. Il semble que les 
collèges ne veulent rien nous donner. Nous ne 
pourrons pas réussir à moins que nous soyons forts 
et unis. 

L’équipe demande un rejet de l’offre patronale à 
l’unanimité et un mandat de grève bien établi.  Le 
jeudi 4 août, montrez à l’employeur que vous êtes 
prêts à tout faire pour obtenir ce que vous méritez.     

 


